
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS
DU VERIFICATEUR GENERAL

COMMENTAIRES DE LA SOCIETE
1977

COMMENTAIRES DE LA SOCIETE
30 AVRIL 1978

Il faut renforcer les contrôles destinés a 
obtenir un règlement complet au titre des 
rajustements rétroactifs de taux.

3.19 Afin de s'assurer que les rajustements 
subséquents de taux s'appliquent a 
toutes les opérations concernées, les 
Services comptables devraient tenir un 
registre de celles qui sont l'objet de 
taux temporaires lors du règlement avec 
les administrations étrangères ou 
"d'absence de taux".

Recommandation acceptée. Nous y avons donné suite. La Société applique toujours cette recommanda
tion du Vérificateur général du Canada con
cernant les taux temporaires et les taux 
manquants.

DEPENSES

EMISSION DES CHEQUES

Les contrôles de l'émission des chèques ne 
sont pas pleinement satisfaisants.

3.20 Afin de renforcer le contrôle interne 
des dépenses, les chèques en blanc 
devraient être du ressort d'une per
sonne ne faisant pas partie de la 
section des Comptes à payer.

Recommandation acceptée. De nouveaux contrôles 
assurant la protection des chèques sont maintenant 
en vigueur.

La Société applique toujours les nouveaux 
contrôles assurant la protection des chèques 
en blanc.

3.21 Afin de prévenir l'établissement des 
chèques non convenables, la distri
bution des chèques signés et des pièces 
justificatives devrait être confiée a 
des personnes autres que celles chargées 
de la préparation des chèques ou de 
transmettre les pièces justificatives a 
la section des Comptes à payer.

Recommandation acceptée. De nouvelles mesures 
destinées a corriger cette situation sont maintenant 
en vigueur.

La Société continue d'appliquer les mesures 
élaborées afin de prévenir l'établissement des 
chèques non convenables.
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